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Le droit et la bande dessinée
La Belgique est connue pour ses excellents auteurs de bande des-
sinée dont certains sont mondialement connus. Mais comment ces
auteurs sont-ils protégés?

Si la réponse à cette ques-
tion est relativement évi-
dente, elle l'est moins

lorsque nous nous penchons sur
le personnage de bande dessi-
née qui, quant à lui, a fait l'ob-
jet de beaucoup de débats...

LA DEFINITION DU REGIME
DE PROTECTION
Aujourd'hui, les bandes dessi-

nées bénéficient, comme les
autres œuvres littéraires et ar-
tistiques, de la protection par le
droit d'auteur. Pour rappel, la
création concernée (dans notre
hypothèse une BD) doit remplir
une double condition. D'une
part, elle doit être concrétisée,
mise en forme et donc percep-
tible par un de nos sens.
D'autre part, il faut que l'œuvre
soit originale, c'est-à-dire qu'elle
reflète la personnalité de son
auteur (le scénariste et le dessi-
nateur). Assurément, les bandes
dessinées rentrent dans ces
conditions.

droit le plus important est évi-
demment le droit de reproduire
l'œuvre en un nombre de tirage
qui doit être déterminé dans le
contrat qui lie l'auteur à la mai-
son d'édition.

L'auteur de bande dessinée
bénéficie de cette protection
." ,Jusqua sa mort. Apres, ce sont
ses ayants droit qui peuvent les
exploiter,dont le droit de pater-
nité par l'authentification des
originaux par exemple.
L'exemple le plus connu est
probablement la société Mou-
linsart qui gère les droits d'au-
teurs des ayants droit d'Hergé.

PROTECTION DU
PERSONNAGE DE BD

Le personnage n'est pas une
exception à la règle. Faisant in-
tégralement partie de l'œuvre, il
bénéficie de la protection of-
ferte par le droit d'auteur pour
autant qu'il remplisse les condi-
tions citées ci-dessus.De ce fait,
l'auteur de bande dessinée peut
s'opposer à tout acte de contre-

LA PROTECTION OFFERTE façon, à moins qu'il ait donné
PAR LE DROIT D'AUTEUR son consentement. Il peut s'op-

L'auteur de bande dessinée poser aussi à ce que son person-
bénéficie dès lors d'une protec- nage soit utilisé à des fins publi-
tion assez large. À ce titre, il a citaires (l'exemple de l'utilisa-
le droit au respect de l'intégrité tion contestable de Maya
de ses créations. Il peut s'oppo- l'Abeille par Greenpeace). Au
ser à toute tentative de modifi- décès de l'auteur, ce sont les
cation ou de changement de ayants droit de l'artiste qui sont
son ouvrage. Il en va de même habilités à autoriser (ou non) la
pour tout acte posé par des tiers poursuite de l'édition des aven-
d nt·l t· '·1 t . ,tures du personnage commeOIes lme qu l peu nUIrea , 1
sa réputation. cest e cas po~r les aventures de

Dans le secteur de l'édition, le Bla~eet M?~tImerou encore de
CubItus, cree par Dupa.
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LE DROIT DES MARQUES À
LA RESCOUSSE DU DROIT
D'AUTEUR

La protection du personnage
ne s'arrête pas forcément aux
droits d'auteur. Selon certains
juristes, il peut bénéficier d'un
autre régime de protection, à
savoir celui du droit de la
marque. Il s'agit donc ici d'un
autre droit intellectuel rigou-
reusement distinct des règles
propres aux droits d'auteur.
L'intérêt évident d'une marque
porte sur sa durée, puisque
celle-ci peut être renouvelée in-
définiment tous les dix ans,
contrairement aux droits de
l'auteur par essence limités
dans le temps (70 après sa mort
avant de tomber dans le do-
maine public).

Dans la mesure où un person-
nage de BD remplit les condi-
tions de protection d'une
marque, à savoir constituer un
signe susceptible d'une repré-
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sentation graphique et ayant un maître de
caractère distinctif, il permet à conférences en
son titulaire de disposer d'une droit appliqué
protection sur ce personnage, au champ culturel à l'Univer-
lequel est ensuite apposé sur sité libre de Bruxelles CULB)
des produits spécifiques tels que dans le cadre du master en
la BD elle-même mais aussi gestion culturelle. Il publie
tous les produits liés. régulièrement des articles et

Si cette approche n'est pas ac- ouvrages sur le droit de l'art
ceptée par tous, elle a l'énorme en Belgique.

avantage de permettre de béné- Droit de l'art
ficier des fonctions d'~ne Jusqu'à la fin de l'année
marque, notamment la fonction scolaire nous orienterons les
p.ublicitaire dans le ~erc?andi- analyse~ de cette chronique
smg, laquelle est t~es ImI?or~vers des aspects techniques
tante sur "?n marche c0I?-stItl~ehabituellement incompris par
de collectionneurs paSSIOnnes les acteurs du marché de l'art
et/ou de spéculateurs. la TVAet ses exceptions dans

ALEXANDRE PINTIAUX le secteur culturel Cdroit d'au-
teur, exonérations), le régime
de l'article lbis dans le cadre
d'une activité artistique, le
fonctionnement des bureaux
sociaux pour artistes, le nou-
veau droit des successions
appliqué à des œuvres d'art...
A lire tous les premiers
mercredis du mois.

~ Prochain article: le mercredi 1er août.
Nous poursuivrons notre analyse du
droit applicable à la bande dessinée.

1 Alexandre
, Pintiaux
est avocat au
barreau de
Bruxelles et
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